
 
 

 

 

 
RAPPORT N° AMÉ-19-69-R 

 

1) NATURE / OBJECTIF :   
La nature de ce rapport est de présenter une demande de modification au 

Règlement de Zonage no. 2016-10, afin de modifier la catégorie de zonage 
de « Zone rurale (RU) » à « Zone rurale – exception 54 (RU-54) ». La 

demande est une condition du morcellement B-CR-013-2019 pour fins de 
permettre une façade de 10 mètres sur le chemin Lacasse et interdire tous 

usages résidentiels sur la parcelle retenue. 
 

2) DIRECTIVE/POLITIQUE ANTÉCÉDENTE : 
S/O 

 
3) RECOMMANDATION DU SERVICE:   

QUE le comité d’aménagement recommande au conseil municipal 
d’approuver le règlement modifiant le Règlement de Zonage no. 2016-10, à 

l’effet de modifier la catégorie de zonage pour une partie du terrain au 1536 

chemin Lacasse de « Zone rurale (RU) » à « Zone rurale – exception 54 (RU-
54) », tel que recommandé par le Département d’infrastructure et 

aménagement. 
 

THAT the Planning Committee recommends to Council to amend Zoning By-
law 2016-10 in order to change the zoning category for a portion of the 

subject property from, “Rural (RU) Zone” to “Rural – Exception 54 (RU-54) 
Zone”, as recommended by the Infrastructure and Planning Department. 

 
4) HISTORIQUE :  

Une demande d’autorisation a été soumise par Jean-Guy Giroux pour 
Raymond Lavictoire et Claire Lavictoire afin de créer un lot excédentaire à la 

ferme. La demande a été approuvée par le Comité de dérogation le 26 juin 
2019, avec plusieurs conditions. Une des conditions est de modifier la 

catégorie de zonage afin de permettre une façade de 10 mètres sur le 

chemin Lacasse et d’enlever tout usage résidentiel sur la parcelle retenue.     

La demande de modification au Règlement de Zonage a été soumise le 4 

juillet 2019. Un avis public a été envoyé aux différentes agences et aux 
propriétaires à moins de 120 mètres de la propriété en question et un avis a 

été affiché sur le site. 
 

Date 22/07/2019 

Soumis par Nicolas Denis 

Objet   Modification au Règlement de Zonage – 
1536 chemin Lacasse 

# du dossier D-14-523 



 
 

 
Figure 1. Carte Index 

 
 

5) DISCUSSION :   
La Déclaration de principes provinciale fournit une orientation politique sur 

des questions d’intérêt provinciales liées à l’aménagement et à la mise en 
valeur du territoire. Le terrain en question est situé dans une région rurale, 

où les utilisations permises sont amples. Entre autres, la gestion ou 
l’utilisation des ressources sont permises.   

 
Le terrain en question sera utilisé pour des fins de gestion des ressources. 

L’article 1.1.5.8 de la DPP stipule que : « Les utilisations agricoles, les 
utilisations liées à l’agriculture, les utilisations diversifiées à la ferme et les 

pratiques agricoles normales sont favorisées et protégées conformément aux 
normes provinciales. »  

 

Enlever tous usages résidentiels sur la parcelle retenue du morcellement B-
CR-013-2019 aura l’effet de protéger les ressources de l’aménagement et les 

activités susceptibles d’empêcher l’expansion ou l’utilisation continue. 
 

De plus, le terrain se retrouve à l’intérieur du « Secteur des politiques 
rurales » selon la Cédule « A » du plan Officiel des Comtés unis de Prescott 

et Russell. L’article 2.5.3 du Plan Officiel des Comtés unis de Prescott et 
Russell mentionne que les utilisations agricoles sont permises à l’intérieur de 

ce secteur si elles sont conformes à la loi de gestion des éléments nutritifs et 
les distances minimales de séparation.  

 



 
 

L’article mentionne aussi que les Conseils locaux doivent assurer la 

protection des ressources contre des usages incompatibles, par l’entremise 
des règlements de zonage municipaux. En enlevant tous usages résidentiels 

sur la parcelle retenue on peut assurer la protection des ressources contre 
des usages incompatibles.  

 
Le terrain est présentement situé dans la « Zone rurale (RU) » selon le 

Règlement de Zonage 2016-10. Les usages résidentiels sont permis. La 
demande va enlever tous usages sur la partie à être retenue puisque ce 

terrain sera utilisé pour l’agriculture.  
 

En outre, cette demande de modification au Règlement de Zonage cherche 
aussi à réduire la façade minimale de 50 mètres à 10 mètres sur le chemin 

Lacasse. Suite à une discussion auprès d’un urbaniste au Comtés unis de 
Prescott et Russell, le département a déterminé que cette dimension est 

convenable, car la façade de 10 mètres sera assez large pour accéder le 

terrain en question avec des véhicules à vocation agricole. Il est anticipé que 
cette exception au Règlement n’aura aucun impact sur l’efficacité et la 

sécurité du système routier, car l’usage du terrain n’ajoutera pas une 
circulation considérable sur le chemin Lacasse.  

 
En conclusion, le département d’infrastructure et d’aménagement supporte 

la demande de modification au Règlement de Zonage, puisque l’enlèvement 
des usages résidentiels va assurer la protection des usages agricoles sur le 

terrain. La demande supporte les objectifs de la Déclaration des principes 
provinciale et le Plan Officiel des Comtés Unis de Prescott et Russell.    
 

6) CONSULTATION :   
La réunion publique aura lieu le 8 août 2019. Cette réunion servira à 

recueillir les commentaire de la population. 
 

7) RECOMMANDATION OU COMMENTAIRES DU COMITÉ :   
 

Division de la construction : Aucun commentaire. 
 

Service d’infrastructures : Aucun commentaire. 
 

Services communautaires : Aucun commentaire. 
 

Services de la protection : Aucune objection. 
 

Finances : Aucune objection.  
 

Eastlink : Aucune objection.  
 

8) IMPACT FINANCIER  (monétaire/matériaux/etc.):   
S/O 

 



 
 

9) IMPLICATIONS LÉGALES :  

S/O 
 

10) GESTION DU RISQUE (RISK MANAGEMENT) : 
S/O 

 
11) IMPLICATIONS STRATÉGIQUES :  

S/O 
 

12) DOCUMENTS D’APPUI:   
S/O 


